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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 2 qui vient définir l’aide à mourir au sein du code de la 
santé publique, marquant ainsi une opposition ferme à l'autorisation de l'euthanasie. 
 
La mission fondamentale des professionnels de santé est de soigner, de soulager la souffrance et de 
préserver la vie, non de provoquer la mort. Autoriser l’aide active à mourir remet en cause les 
principes éthiques fondamentaux de la médecine et risque de créer des pressions sur les patients 
vulnérables, notamment les personnes âgées ou en situation de dépendance.
 
De plus, cela pourrait engendrer une confusion entre les soins palliatifs, qui visent à accompagner 
les patients en fin de vie avec dignité, et l'euthanasie active. Pour préserver l'intégrité de la 
profession médicale, protéger les patients vulnérables et garantir une fin de vie respectueuse pour 
tous, il est crucial de supprimer cet article.


